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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Agriculture, 
de la Viticulture et de la 
Protection des consomrnateurs 

 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 19 mars 
1993 établissant des mesures communautaires de lutte contre la maladie de 
Newcastle 

Vu la loi modifiée du 29 juillet 1912 concernant la police sanitaire du bétail et 
l'amélioration des chevaux, des bêtes à cornes et des porcs ; 

Vu la directive (UE) 2018/597 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 
modifiant la directive 92/66/CEE du Conseil établissant des mesures communautaires 
de lutte contre la maladie de Newcastle ; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture et du Collège vétérinaire ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Art. jer. Le règlement grand-ducal du 19 mars 1993 établissant des mesures 
communautaires de lutte contre la maladie de Newcastle est modifié comme suit : 

1° L'article 20 est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 20. 1. L'autorité compétente établit un plan d'urgence, spécifiant les mesures 
nationales à mettre en ceuvre en cas d'apparition de la maladie de Newcastle. Le plan 
d'urgence est mis à jour, le cas échéant, pour tenir compte de l'évolution de la situation. 

Le plan d'urgence permet l'accès aux installations, à l'équipement, au personnel et à 
tout autre matériel approprié nécessaire pour une éradication rapide et efficace du foyer 
de maladie de Newcastle. II donne une indication précise des besoins en vaccins pour 
une vaccination d'urgence. 

2. Les plans d'urgence et leurs éventuelles mises à jour sont soumis à la 
Commission. » 

2° Les annexes IV et V sont supprimées. 

Art. 2. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Exposé des motifs et résumé 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de transposer les modifications 
apportées par la directive (UE) 2018/597 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 
2018 modifiant la directive 92/66/CEE du Conseil établissant des mesures communautaires 
de lutte contre la maladie de Newcastle. 

Pour des raisons de simplification et de rationalisation des procédures relatives à la lutte 
contre la maladie de Newcastle, notamment compte tenu des nouvelles règles concernant la 
désignation des laboratoires de référence de l'Union européenne énoncées à l'article 93 du 
règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil, ainsi que du nouveau 
système d'actes d'exécution prévu à l'article 291 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, et afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 92/66/CEE, 
le législateur européen a souhaité supprimer les annexes V, VI et VII de ladite directive et de 
conférer à la Commission des compétences d'exécution dans les matières couvertes par ces 
annexes. 

L'annexe V de la directive 92/66/CEE, est intégrée dans l'article 15 de la directive (UE) 
2018/597, conférant à la Commission par voie d'actes d'exécution, la désignation du 
laboratoire de référence de l'Union en la matière. Cette modification ne nécessite aucune 
modification dans la législation nationale. 

L'annexe Vl de la même directive, transposée par l'annexe IV du règlement grand-ducal du 
19 mars 1993 établissant des mesures communautaires de lutte contre la maladie de 
Newcastle, est proposé d'être supprimée par le présent avant-projet, du fait que le nouvel 
article 19 de la directive modificative ne prévoit plus de modèle spécifique à fournir à la 
Commission quant aux informations sur la situation de la maladie et les mesures de contrôle 
appliquées. Cette modification ne nécessite aucune modification dans la législation nationale 
autre que la suppression de l'annexe IV. 

L'annexe VII de la même directive, transposée par l'annexe V du règlement grand-ducal du 
20 mars 1993 précité, est proposé d'être supprimée par le présent projet, du fait que le nouvel 
article 21 de la directive modificative ne prévoit plus de critères minimaux applicables aux 
plans d'urgence, spécifiant les mesures à mettre en ceuvre en cas d'apparition de la maladie. 

Seul ajout de la directive modificative consiste dans l'introduction d'une obligation d'une mise 
à jour du plan d'urgence afin de tenir compte de l'évolution de la situation en cas d'apparition 
de la maladie. 
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Texte coordonné 

Règlement grand-ducal du 19 mars 1993 établissant des mesures communautaires de lutte contre la maladie 
de Newcastle. 

Nous jEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu laloi modifiée du 29 juillet 1912 concernantlapolice sanitairedu bétail etl'amélioration des chevaux, des bêtes à 
cornes et des porcs; 

Vu le règlementgrand-ducal du 8 août 1985 concernant l'exécution de la loi modifiée du 29 juillet 1912 sur la police 
sanitaire du bétail; 

Vu la directive n°92/66/CEE du Conseil, du 14 juillet 1992, établissant des mesures communautaires de lutte contre la 
maladie de Newcastle; 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Vu l'avis du Collège Vétérinaire; 

Vu l'article 27 de la loi du8 février 1 961 portant organisation du Conseil d'Etat et considérant qu'il y a urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de laViticulture et du Développement rural et de Notre Ministre de 
lajustice et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Art. ler.  Le présent règlement grand-d ucal définit les mesures de lutte à appliquer en cas d'apparition de la maladie 
de Newcastle: 

a) dans les élevages de volailles, 

b) chez les pigeons voyageurs et les autres oiseaux maintenus en captivité. 

Le présent règlement ne s'applique pas en cas de découverte de la maladie de Newcastle chez les oiseaux sauvages 
vivant en liberté. 

Art.2. Aux fins du présent règlement, les définitions fig urant à l'article 2 de la directive 90/539/CEE du Conseil, du 
15 octobre 1990, relatives aux conditions de police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires et les importa-
tions en provenance des pays tiers devolailles etd'oeufs à couver s'appliquent, le cas échéant.En outre,on entend par: 

a) volaille infectée, toutevolaille: 

- sur laquelle la présence de la maladie de Newcastle a été officiellement confirmée à la suite d'un examen 
effectué par un laboratoire agréé, ou 

- sur laquelle, s'il s'agit d'un second foyerou d'un foyer ultérieur, des symptômes cliniques ou des lésions post 
mortem propres à la maladie de Newcastle ont été constatés; 

b) volaille suspecte d'être infectée:toute volaille présentant des symptômes cliniques ou des lésions post mortem 
permettant de suspecter raisonnablement la présence de la maladie de Newcastle; 

c) toutevolaille susceptibled'avoirétédirectementou indirectementau contactdu virus de la maladiede Newcastle; 

d) eaux grasses: les déchets de cuisine, de restaurants ou, le cas échéant, d'ind ustries travaillant les viandes; 

e) autoritécompétente: le Ministre ayant dans ses attributions l'Ad m i n istration des services vétérinaires; 

f) vétéri naire officiel: le vétérinaire désigné par l'autorité compétente; au Grand-Duché de Luxembourg: le vétéri-
naire-inspecteur; 

g) pigeon voyageur:tout pigeon qui est transporté ou est destinéà être transporté de son pigeonnier pour être lâché 
de manière quil puisse rejoindre librement, en volant, son pigeonnier ou toute autre destination; 

h) pigeonnier: toute installation utilisée en vue de la détention ou de l'élevage des pigeons voyageurs. 

Art. 3. Toute suspicion de l'existence de la maladie de Newcastle doit faire l'objet d'une notification obligatoire et 
irnmédiate au vétérinaire officiel. 

Art.4. 1. Lorsque dans une exploitation se trouvent des volailles suspectes d'être infectées ou contaminées par la 
maladie de Newcastle, le vétérinaire officiel met en oeuvre immédiatement les moyens d'investigation visant à confirmer 
ou à infirmer la présence de ladite maladie; en particulier, ileffectue ou fait effectuer les prélèvements adéquats en vue 
des examens de laboratoire. 



2. Dès la notification de la suspicion, le vétérinaire officiel fait placer l'exploitation sous surveillance. Les mesures 
suivantes sont applicables: 

a) le recensement de toutes les catégories devolailles de l'exploitation en précisant pourchacune d'elles le nombre 
de volailles qui sont mortes, de celles qui présentent des signes cliniques et de celles qui n'en présentent aucun. Le 
recensement devra être mis à jour pourtenircompte des volailles nées et mortes pendant la période de suspicion; 
les données de ce recensement devront être tenues à jour et produites sur demande et pourrontêtre contrôlées à 
chaque visite; 

b) toutes les volailles de l'exploitation doivent être maintenues dans leurs locaux d'hébergement ou confinées dans 
d'autres lieux permettant leur isolement hors du contact d'autres volailles; 

c) tout mouvement de volailles en provenance ou à destination de l'exploitation est interdit; 

d) sont subordonnés à l'autorisation du vétérinaire officiel: 

- tout mouvement de personnes, d'autres animaux et de véhicules en provenance ou à destination de l'exploita-
tion; 

- tout mouvement de viandes ou cadavres de volailles, d'aliments des animaux, matériel, déchets, déjections, 
litières, fumiers ou de tout ce qui est susceptible de transmettre la maladie de Newcastle; 

e) la sortie des oeufs de l'exploitation est interdite, à l'exclusion des oeufs qui sont envoyés directement dans un 
établissement agréé pour la fabrication et/ou le traitement des ovoproduits conformément à l'article 6 point 1 de 
la directive 89/43 7/CEE et qui sont transportés conformément à une autorisation délivrée par le vétérinaire-
i nspecteu r. Cette autorisation devra répondre aux exigences de l'annexe 1; 

f) les moyens appropriés de désinfection aux entrées et sorties des bâti ments hébergeant des volailles, ainsi qu'à 
celles de l'exploitation,soient mis en place; 

g) une enquête épidémiologique soit effectuée conformément à l'article 7. 

3. En attendantla mise en vigueurdes mesures officielles prévues au paragraphe 2,Ie propriétaire ou le détenteurde 
tout élevage de volaille suspect de la maladie prend toutes les mesures raisonnables pour se conformer aux dispositions 
du paragraphe 2, à l'exclusion du point g). 

4. Le vétérinaire officiel peut appliquer l'une quelconque des mesures prévues au paragraphe 2 à d'autres exploitations 
dans le cas ou leur implantation, leur topographie ou les contacts avec l'exploitation où la maladie est suspectée, 
permettent de soupçonner une possibilité de contamination. 

5. Les mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 ne sont levées que lorsque lasuspicionde la maladie de Newcastle est 
infirmée par le vétérinaire officiel. 

Art. 5. 1 . Dès que la présence de la maladie de Newcastle dans les volailles est officiellement confi rmée dans une 
exploitation, l'autorité compétente ordonne, en complément des mesures prévues à l'article 4 paragraphe 2: 

a) lamiseàmortsurplace etsans délai detoutes les volailles de l'exploitation. Les volailles mortes ou mises àmortet 
tous les oeufs doiventêtre détruits.Ces opérations doiventêtre effectuées de manière à réduire à un minimum les 
risques de propagation de la maladie; 

b) la destruction ou le traitement approprié de toutes les matières ou de tous les déchets, tels les aliments, les litières 
et fumiers, susceptibles d'être contaminés. Ce traitement, effectué conformément aux instructions du vétérinaire 
officiel, devra assurer ladestruction du virus de la maladie de Newcastle éventuellement présent; 

c) la recherche, dans toute la mesure du possible, et ladestruction desviandes des volailles provenant de l'exploita-
tion et abattues au cours de la période présumée d'incubation de la maladie; 

d) la recherche et la destruction des oeufs à couver pondus pendant la période présumée d'incubation et sortis de 
l'exploitation, étantentendu que les volailles déjà issues de ces oeufs doivent être placées sous surveillance offi-
cielle; la recherche, dans toute la mesure du possible, et la destruction des oeufs de table pondus pendant la 
période présumée d'incubation et sortis de l'exploitation, sauf s'ils ont été préalablement désinfectés correcte-
ment; 

e) le nettoyage et la désinfection, après l'exécution des opérations visées aux points a) et b), et conformément à 
l'article 11, des bâtiments utilisés pour l'hébergement des volailles et de leurs abords, des véhicules de transport et 
de tout matériel susceptible d'être contaminé; 

f) le respect, après l'exécution des opérations visées au point e), d'un vide sanitaire d'au moins vingt et un jours avant 
la réintroduction de volailles dans l'exploitation; 

g) l'exécution d'une enquête épidémiologique conformément à l'article 7. 

2. L'autorité compétente peut étendre les mesures prévues au paragraphe 1 à d'autres exploitations voisines dans le 
cas où leur implantation, leur topographie ou le contact avec l'exploitation où la maladie aété confirmée permettentde 
suspecter une contamination éventuelle. 

3. Dans le cas où une souche du virus de la maladie de Newcastle ayant un 1CP1(indice de pathogénie intracérébrale) 
supérieur à 0,7 et inférieur à 1,2 a été isolée dans un troupeau de volaille ne présentant aucun signe clinique de la maladie 
de Newcastle et quil a été démontré par le laboratoire communautaire de référence visé à l'annexe 111 que lisolat du 
virus en question provient d' un vaccin vivant atténué de la maladie de Newcastle, l'autorité compétente peut accorder 
une dérogation aux exigences du paragraphe 1 points a) à f) à condition que l'exploitation concernée soit placée sous 
surveillance officielle pendant une période de trente jours, sous réserve que: 



- les dispositions de l'article 4 paragraphe 2 points a), b), d), e) et f) soient appliquées, 

- aucune volaille ne quitte l'exploitation, sauf pour être conduite directement à un abattoir désigné par l'autorité 
compétente. 

Levétérinaire officiel responsable de cet abattoirdoit être informé de intention de lui envoyer des volailles à abattre 
et, dès leur arrivée à l'abattoir, les volailles sont maintenues etabattues séparémentdes autres volailles. 

4. Laviande fraîche provenantdes volailles visées au paragraphe 3 du présent article doit porter le marq uage de salu-
brité prévu à l'article 5 paragraphe 1 de la directive 91/494/CEE. 

Art.6. Dans le cas d'exploitations comprenant deux ou plusieurs troupeaux distincts, l'autorité compétente peut, 
sur la base de critères fixés par les instances communautaires, déroger aux exigences de l'article 5 paragraphe 1 en ce qui 
concerne les troupeaux sains d'une exploitation infectée, pour autant que le vétérinaire officiel ait confirmé que les 
opérations qui ysont effectuées sont telles que les troupeaux sont totalement séparés sur le plan de hébergement, de 
l'entretien etde l'alimentation, de telle sorte que le virus ne puisse pas se propagerd'un troupeau à l'autre. 

Art. 7. 1. L'enquête épidémiologique porte sur: 

- ladurée de la période pendant laquelle lamaladie de Newcastle peut avoirexisté dans l'exploitation ou le pigeon-
nier, 

l'origine possi ble de la maladie de Newcastle dans l'exploitation ou le pigeonnier et lidentification des autres 
exploitations ou des pigeonniers dans lesquels se trouvent des volailles, des pigeons ou d'autres oiseaux maintenus 
en captivité qui ont pu être infectés ou contaminés à partir de cette même source, 

- les mouvements des personnes, des volailles, des pigeons, d'autres oiseaux maintenus en captivité ou d'autres 
animaux, des véhicules, des oeufs, des viandes et cadavres et de tout matériel ou de toute matière susceptibles 
d'avoirtransporté le virus de la maladiede Newcastle à partirou en direction des exploitations ou des pigeonniers 
en cause. 

2. L'autorité compétente met en place une cellule de crise en vue d'une totale coordination de toutes les mesures 
nécessaires pourgarantir l'éradication de la maladie de Newcastle dans les meilleurs délais et en vue de l'exécution de 
l'enquête épidémiologique. 

Art.8. 1. Lorsque le vétérinaire officiel a des raisons de suspecter que les volailles d'une exploitation peuvent avoir 
été contaminées par suite de mouvements de personnes, d'animaux, de véhicules ou de toute autre manière, ladite 
exploitation est placée sous contrôle officiel conformément au paragraphe 2. 

2. Le contrôle officiel a pour but de déceler immédiatement toute suspicion de la maladie de Newcastle, de procéder 
au recensement et au contrôle des mouvements de volailles ainsi que d'entreprendre éventuellement l'action prévue au 
paragraphe 3. 

3. Lorsqu'une exploitation a été soumise au contrôle officiel conformément aux paragraphes 1 et 2, le vétérinaire offi-
ciel interdit la sortie des volailles de l'exploitation si ce n'est pour le transportdirectvers un abattoir sous contrôle offi-
ciel en vue de leur abattage immédiat. Préalablement à l'octroi de ladite autorisation, le vétérinaire officiel doit avoir 
effectué un examen clinique des volailles permettant d'exclure la présence de la maladie de Newcastle dans l'exploita-
tion. Les restrictions de mouvements visés au présent article sont imposées pendant une période de vingt et un jours à 
compter du dernier jour de contamination potentielle; toutefois ces restrictions doivent être appliq uées pendant une 
période d'au moins sept jours. 

4. Lorsqu'il estime que les conditions le permettent, le vétérinaire officiel peut limiter les mesures prévues au présent 
article à une partie de l'exploitation et aux volailles qui s'y trouvent, pour autant que lesdites volailles y aient été héber-
gées, entretenues et alimentées de façon totalement séparée et par un personnel distinct. 

5. Lorsque le vétérinaire officiel a des raisons de suspecter les pigeons voyageurs ou tout pigeonnier d'avoir été conta-
minés par le virus de la maladie de Newcastle, il prend toutes les mesures appropriées afin que le pigeonnier fasse l'objet 
de mesures de restriction, qui incluront l'interdiction de mouvement des pigeons voyageurs hors du pigeonnier pendant 
vingt et un jours. 

Art.9. 1. Dès que le diagnostic de la maladie de Newcastle est officiellement confirmé dans les volailles, l'autorité 
compétente délimite, autour de l'exploitation infectée, une zone de protection d'un rayon minimal de trois kilomètres, 
elle-même inscrite dans une zone de surveillance d'un rayon minimal de dix kilomètres. Ladélimitation des zones doit 
tenir compte des facteurs d'ordre géographique, administratif, écologique et épizootiologique liés à la maladie de 
Newcastle et des structures de contrôle. 

2. Les mesures appliquées dans la zone de protection comprennent: 

a) lidentification de toutes les exploitations détenant des volailles à lintérieur de la zone; 

b) des visites périodiques à toutes les exploitations détenant des volailles, un examen clinique desdites volailles, 
comprenant, le cas échéant, un prélèvement d'échantillons à des fins d'examen de laboratoire, étant entendu qu'un 
registre des visites et des observations faites doit être tenu; 

c) le maintien de toutes les volail les dans leurs locaux d'hébergement ou dans tout autre lieu permettant leur isole-
ment; 

d) la mise en place de moyens appropriés de désinfection aux entrées et sorties des exploitations; 



e) le contrôle des mouvements des personnes manipulant des volailles, des cadavres de volailles et des oeufs, ainsi que 
le contrôle des véhicules transportant des volailles, des cadavres et des oeufs à l'intérieur de lazone; le transport 
des volailles est généralement interdit, sauf pour les faire transiterpar les grands axes routiers ou ferroviaires; 

f) l'interdiction de sortie des volailles et d'oeufs à couver de l'exploitation où ils se trouvent, sauf si le vétérinaire offi-
ciel a autorisé le transport: 

i) de volailles en vue de l'abattage immédiat dans un abattoir situé de préférence dans la zone infectée ou, si cela 
n'est pas possi ble, dans un autre abattoir situé en dehors de la zone et désigné par le vétérinaire officiel. Les 
viandes de ces volailles sont munies de la marque spéciale de salubrité prévue à l'article 5 paragraphe 1 de la 
directive 91/494/CEE; 

ii) de poussins d'un jour ou de poulettes prêtes à la ponte vers une exploitation qui est située dans la zone de 
surveillance et dans laquelle il n'y aaucune autre volaille. L'exploitation visée ci-dessus doit être placée sous 
contrôle officiel conformément à l'article 8 paragraphe 2; 

iii) d'oeufs àcouververs un couvoirdésigné par levétérinaire officiel, étantentendu que les oeufs etleurs embal-
lages doivent être désinfectés avant le départ. Les mouvements prévus aux points i), ii) et iii) doivent être 
directement exécutés, sous contrôle officiel. Ils ne peuvent être autorisés qu'après une visite sanitaire de 
l'exploitation par le vétérinaire officiel. Les moyens de transport util isés doivent être nettoyés et désinfectés 
avant et après leur utilisation; 

g) linterdiction d'enlever ou d'épandre sans autorisation les litières usées et fumiers de volaille; 

h) Jinterdiction de tenir des foires, marchés, expositions et autres rassemblements de volailles ou d'oiseaux. 

3. La levée des mesures dans la zone de protection intervient au plus tôt vingt et un jours après l'exécution, confor-
mément à l'article 11, des opérations prélim inaires de nettoyage et de désinfection dans l'exploitation infectée. La zone 
de protection est alors comprise dans la zone de surveillance. 

4. Les mesures appliquées dans la zone de surveillance comprennent: 

a) Jidentification de toutes les exploitations détenant des volailles dans la zone; 

b) le contrôle des mouvements de volailles et d'oeufs à couver à Jintérieur de la zone; 

c) l'interdiction des mouvements de volailles hors de la zone pendant les quinze premiers jours, sauf pour les ache-
minerdirectementvers un abattoirsituéen dehors de lazone de surveillance et désigné par le vétérinaire officiel. 
Les viandes de ces volailles sont munies de la marque spéciale de salubrité prévue à l'article 5 de la directive 91/ 
494/CEE; 

d) l'interdiction des mouvements d'oeufs à couver hors de la zone de surveillance, sauf vers des couvoirs désignés par 
le vétérinaire officiel. Les oeufs et leurs emballages doivent être désinfectés avant le départ; 

e) l'interdiction des mouvements de litières usées et de fumiers de volailles hors de la zone; 

f) Jinterdiction de tenirdes foi res, marchés, expositions etautres rassemblements devolailles ou d'autres oiseaux; 

g) sans préjudice des cas prévus aux points a) et b), l'interdiction de transporter des volailles, à l'exclusion du transit 
par les grands axes routiers ou ferroviaires. 

5. La levée des mesures appliquées dans lazone de surveillance intervientau plus tôt trente jours après l'exécution, 
conformément à l'article 11, des opérations préliminaires de nettoyage et de désinfection dans l'exploitation infectée. 

6. Dans le cas où les zones dépassent le territoire national, l'autorité compétente collabore avec l'autorité compé-
tente de l'Etat membre concerné afin de délim iter les zones visées au parag raphe 1.Toutefois, si nécessaire, la zone de 
protection et la zone de surveillance sont dél imitées par les instances communautaires. 

7. Lorsque l'enquête épidémiologique visée à l'article 7 confirme que le foyer est dû à une infection qui ne présente 
aucune extension, la dimension et la durée d'application des zones de protection et de surveillance peuvent être réduites 
suite à une décision des instances communautaires. 

Art. 1 0. a) Les modalités permettant de retracer les mouvements d'oeufs, de volail les et d'oiseaux maintenus en 
captivité peuvent être fixées par règlement ministériel; 

b) le propriétaire ou détenteurde volailles et/ou de pigeons voyageurs et/ou d'oiseaux maintenus en captivitédoit 
fournir, à toute demande du vétérinaire officiel, les renseignements concernant les mouvements de volailles et d'oeufs à 
destination ou en provenance de son exploitation, ainsi que les renseignements concernant les compétitions ou exposi-
tions auxquelles ont participé les pigeons voyageurs; 

c) toute personne pratiquant le transport ou le commerce de volailles, d'oeufs, de pigeons voyageurs et d'oiseaux 
maintenus en captivité doit fournir au vétérinaire officiel les renseignements concernant les mouvements des volailles, 
des oeufs, des pigeons voyageurs et des oiseaux mai ntenus en captivité qu'elle a transportés ou commercialisés et 
d'apporter tout élément se rapportant à ces renseignements. 

Art. 1 1 . a) Les désinfectants à uti liser ainsi que leurs concentrations doiventêtre officiellementapprouvés par l'auto-
rité compétente; 

b) les opérations de nettoyage et de désinfection doivent être effectuées sous contrôle officiel conformément: 

i) aux instructions données par le vétérinaire officiel, 

ii) à la procédure de nettoyage et de désinfection d'une exploitation infectée prévue à l'annexe II. 



Art. 12. Les prélèvements d'échantillons et les examens de laboratoire visant à déceler la présence du virus de la 
maladie de Newcastle doivent être effectués conformément à l'annexe III de la directive 92/66/CEE. 

Art.13. L'autoritécompétente prend toutes les mesures nécessaires afin d' informer les personnes établies dans les 
zones de protection et de surveillance des restrictions en vigueur et prend toutes les dispositions qui s'imposent aux fins 
de la mise en oeuvre appropriée de ces mesures. 

Art. 14. L' Institut National de Recherches vétérinaires à B-1180 Bruxelles, Groeselenberg 99, est désigné comme 
laboratoire de diagnostic pour la maladie de Newcastle au sens de l'article 14 de ladirective 92/66/CEE. 

Art. 15. La vaccination contre la maladie de Newcastle à l'aide de vaccins autorisés par l'autorité compétente peut 
être pratiquée dans le cadre de mesures de prophylaxie ou en complémentdes mesures de lutte prises lors de l'appari-
tion de la maladie. Seuls les vaccins qui ont reçu une autorisation de mise sur le marché par l'autorité compétente 
peuvent être utilisés. 

D'autres critères concernant utilisation devaccins contre la maladie de Newcastle, àfixer par les instances commu-
nautaires, sont applicables. 

Art. 16. Un règlement ministériel peut prévoir la mise en place d'un program me de vaccination des pigeons voya-
geurs. Sans préjudice d'un tel programme, les organisateurs de concours et expositions doivent prendre les dispositions 
nécessaires afin que seuls soient inscrits à des compétitions ou expositions des pigeons voyageurs qui auront été vaccinés 
contre la maladie de Newcastle. 

Art. 17. 1. Lors de la confirmation de la maladie de Newcastle, l'autorité compétente peut, afin de compléter les 
autres mesures de lutte prévues par le présent règlement, définir une zone territoriale et une période où sera réalisée 
dans les meilleurs délais, sous contrôle officiel, la vaccination systématique (vaccination d'urgence) d'espèces désignées 
de volailles. 

2. Dans le cas prévu au paragraphe 1, lavaccination ou la revaccination des volailles est interdite dans l'exploitation 
soumise aux restrictions visées à l'article 4. 

3. Dans le cas prévu au paragraphe 1: 

a) les espèces désignées de volailles à vacciner doivent être vaccinées dans les délais les plus brefs; 

b) toute volaille d'une espèce désignée, née ou introduite dans une exploitation de la zone vaccinale doit être ou 
avoir été vacci née; 

c) pendant tout le déroulement des opérations de vaccination prévues au paragraphe 1, la sortie des volailles apparte-
nant aux espèces désignées qui sont détenues dans les exploitations situées dans la zone de vaccination est inter-
dite sauf: 

- pour les poussins d' un jour achemi nés vers une exploitation située à l' intérieur de la zone vaccinale où ils 
doivent être vacci nés; 

- pour les volailles acheminées directementvers un abattoir situé dans la zone vaccinale poury être immédiate-
ment abattues.Si l'abattoir est situé en dehors de la zone vaccinale, les mouvements de volailles ne sont auto-
risés q u'après que le vétérinaire officiel a effectué une visite sanitaire de l'exploitation; 

d) lorsque les opérations de vaccination prévues au poi nta) ont été achevées, la sortie de lazonevaccinale peut être 
autorisée: 

- pour les poussins d'un jour destinés à la production de viande acheminés vers une exploitation où ils doivent 
être vaccinés; l'exploitation en question doit être maintenue sous surveillance jusqu'àce que les poulets qui y 
ont été transportés aient étéabattus; 

- pour les volailles vacci nées depuis plus de vingt et un jours et destinées à l'abattage immédiat; 

- pour les oeufs à couver issus de volailles de reproduction vaccinées au moins trois semaines auparavant, étant 
entendu qu'ils doivent avoir subi, ainsi que leurs emballages, une désinfection préalable. 

4. Les mesures prévues au paragraphe 3 points b)etd) sont maintenues pendant une période detrois mois après lafin 
des opérations de vaccination visées au paragraphe 1; elles peuvent être renouvelées pour une ou plusieurs périodes 
supplémentaires de trois mois. 

5. Par dérogation au paragraphe 3 points a) et b), l'autorité compétente peut soustraire à la vaccination systématique 
prévue, certains troupeaux de volailles d'une valeur scientifique particulière, à condition qu'elle prenne toutes les dispo-
sitions pour en assurer la protection sanitaire etque ces troupeaux soient soumis à une surveillance sérologique pério-
dique. 

Art 18. 1. Lorsque des pigeons voyageurs ou des oiseaux maintenus en captivité sont suspectés d'être infectés par la 
maladie de Newcastle, le vétérinaire officiel met en oeuvre immédiatement les moyens d'investigation visant à confirmer 
ou à i nfirmer la présence de la maladie; en particulier, le vétérinaire officiel effectue ou fait effectuer les prélèvements 
adéquats en vue des examens de laboratoire. 

2. Dès la notification de la suspicion, le vétérinaire officiel fait placer le pigeonnier ou l'exploitation sous surveillance 
officielle et ordonne notamment qu'aucun pigeon, aucun oiseau maintenu en captivité ou tout ce qui est susceptible de 
transmettre la maladie de Newcastle ne puisse quitter le pigeonnier ou l'exploitation. 



3. Les mesures prévues aux paragraphes 1 et2 ne sont levéesque lorsque lasuspicion de lamaladiede Newcastle est 
infirmée par le vétérinaire officiel. 

4. Dès que linfection est officiellement confi rmée, l'autorité compétente ordonne notamment: 

a) l'application des mesures de contrôle et d'éradication prévues à l'article 5 paragraphe 1 points a), b), e) et f), aux 
pigeons voyageurs ou oiseaux mai ntenus en captivité et aux pigeonniers ou aux exploitations infectés par la 
maladie de Newcastle; ou 

b) au moins: 

i) une interdiction de mouvement des pigeons ou des oiseaux maintenus en captivité en dehors du pigeonnier ou 
de l'exploitation pendant au moins 60 jours après la disparition de signes cliniques de la maladie de Newcastle; 

ii) la destruction ou le traitement de toute matière ou déchet suscepti ble d'être contaminé. Le traitement devra 
garantir la destruction de tout virus de la maladie de Newcastle présent et de tous les déchets accumulés 
pendant la période de 60 jours mentionnée sous i); 

c) une enquête épidémiologique conformément à l'article 7. 

Art.19. 1. L utilisation, pour l'alimentation des volailles, des eaux grasses provenant des moyens de transport inter-
nationaux, tels que navires, véhicules terrestres et aéronefs, est interdite, ces eaux grasses devant être collectées et 
détruites sous contrôle officiel. 

2. L'utilisation, pour l'alimentation des volailles, d'eaux grasses autres que celles visées au paragraphe 1 ou de déchets 
de volailles est interdite. 

ù-tte-yaeeirati-o-n-dLttrgenc-e: 

37-Le 	plan établi conformément aux critères énoncés à l'annexeV est soumis à la Commission. 

Art.20. 1. L'autorité compétente établit un plan d'urgence, spécifiant les mesures nationales à mettre en ceuvre 
en cas d'apparition de la maladie de Newcastle. Le plan d'urgence est mis à jour, le cas échéant, pour tenir compte 
de l'évolution de la situation.  

Le plan d'urgence permet l'accès aux installations, à I'équipement, au personnel et à tout autre matériel 
approprié nécessaire pour une éradication rapide et efficace du fover de maladie de Newcastle. II donne une 
indication précise des besoins en vaccins pour une vaccination d'urgence.  

2. Les plans d'urgence et leurs éventuelles mises à jour sont soumis à la Commission.  

Art.21. Des experts de laCommission peuvent, dans la mesure où cela est nécessaire pourl'application uniforme du 
présent règlement et en collaboration avec les fonctionnaires de l'Administration des services vétérinaires, effectuer des 
contrôles sur place. 

L'Administration des services vétérinaires apporte toute l'aide nécessaire aux experts dans l'accomplissement de leur 
mission. 

Art.22. Les annexes du présent règlementen font partie intégrante et peuventêtre modifiées parrèglement ministé-
riel suite à une décision des instances communautaires. 

Art.23. Les infractions aux dispositions du présentrèglementsontpuniesd'un emprisonnementde huitjours àtrois 
mois, et d'une amende de deux mille cinq cent un à deux cent mille francs, ou d'une de ces peines seulement. Les disposi-
tions légales sur les circonstances atténuantes sont applicables à ces infractions. 

Art.24. L'article 75 du règlement grand-ducal du 8 août 1985 concernant l'exécution de la loi modifiée du 29 juillet 
1912 sur la police sanitaire du bétail estabrogé. 

Art.25. Notre Ministre de l'Agriculture, de laViticulture et du Développement rural et Notre Ministre de la justice 
sontchargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentrèglementqui sera publiéau Mémorial. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Développement rural, 
Marie-Josée Jacobs 

Le Ministre de la Justice, 
Marc Fischbach 

Luxembourg, le 19 mars 1993. 
Jean 



Dir. 92/66/CEE.  

ANNEXE 1 

Autorisation de sortir des oeufs d'une exploitation soumise aux conditions de l'article 4 paragraphe 2 
point e) du présentrèglement. 

L'autorisation délivrée par le vétérinaire officiel aux fins de transport des oeufs d'une exploitation suspecte soumise 
aux dispositions de l'article 4 paragraphe 2 point e) vers un établissement agréé pour la fabrication et pour le traitement 
d'ovoproduits conformément à l'article 6 paragraphe 1 de la directive 89/437/CEE, ci-après dénommé «établissement 
désigné», devra respecter les conditions suivantes: 

1) pour pouvoir quitter l'exploitation suspecte, les oeufs devront: 

a) satisfaire aux exigences de l'annexe du chapitre IV de la directive 89/437/CEE; 

b) être envoyés directement de l'exploitation suspecte à l'établissement désigné; chaque envoi devra être scellé 
avant le départ par levétérinaire officiel de l'exploitation suspecte etdevra rester scellé pendanttoute ladurée 
du transport jusqu'à l'établissement désigné; 

2) le vétérinaire officiel de l'exploitation suspecte informe l'autorité compétente de l'établissement désigné de 
intention de lui envoyer des oeufs; 

3) le vétérinaire officiel responsable de l'établissement désigné s'assurera que: 

a) les oeufs mentionnés au point 1) b) seront maintenus isolés des autres oeufs depuis leur arrivée jusqu'à ce qu'ils 
soient traités; 

b) les coquilles de ces oeufs seront considérées comme du matériel à haut risque conformément à l'article 2 para-
graphe 2 de la directive 90/667/CEE et seronttraitées conformément aux exigences du chapitre II de la d irec-
tive précitée; 

c) le matériel d'emballage, les véhicules utilisés pour le transportdes oeufs mentionnés au point 1) b)ettous les 
lieux avec lesquels les oeufs seront entrés en contact seront nettoyés et désinfectés de telle sorte que tout 
virus de la maladie de Newcastle soit détruit; 

d) le vétérinaire officiel de l'exploitation suspecte est informéde toute expédition d'oeufs traités. 

ANNEXE 11 

Procédure de nettoyage et de désinfection d'une exploitation infectée. 

I. Nettoyage préliminaire et désinfection 

a) Dès que les carcasses de volaille ont été enlevées pour être détruites, les parties des locaux ayant hébergé les 
volailles et toute partie de bâtiment, enclos, etc., contaminées pendant l'abattage ou l'inspection post mortem 
doivent être aspergéesde désinfectant approuvéconformément à l'article 11 du présent règlement. 

b) Touttissu devolailles etd'oeufs qui auraient pu contaminer les bâtiments, les enclos, les ustensiles, etc., doivent 
être soigneusement récupérés et détruits avec les carcasses. 

c) Le désinfectant utilisé doit rester sur la surface traitée au moins 24 heures. 

II. Nettoyage final et désinfection 

a) La graisse et les souillures doivent être enlevées de toutes les surfaces par application d'un dégraissant, puis lavées 
à l'eau. 

b) Après le lavage à l'eau décrit au point a), il faut asperger à nouveau de désinfectant. 

c) Après sept jours, les locaux doivent être traités à l'aide d'un dégraissant, rincés à l'eau froide, aspergés de désinfec-
tant et rincés une nouvelle fois à l'eau. 

d) Les litières usées et le fumier doivent être traités par une méthode apte à tuer le virus. Cette méthode doit au 
moins comprendre l'une des utilisations suivantes: 

i) être incinérés ou traités par la vapeur à une tem pérature de 70°C; 

ii) être enfouis à une profondeur empêchant les vermines et les oiseaux sauvages d'y avoir accès; 

iii) être empilés et humidifiés (si nécessaire pour faciliter la fermentation), être couverts pour maintenir la chaleur 
de telle sorte qu'une température de 20°C soit atteinte et demeurer couverts pendant 42 jours de manière à 
empêcher les vermines et les oiseaux sauvages d'y avoir accès. 

ANNEXE 111 

Liste des laboratoires nationaux de la maladie de Newcastle. 

Belgique 	Institut National de RecherchesVétérinaires 
Groeselenberg 99, B-1180 Bruxelles 



Danemark 	National Veterinary Laboratory, Poultry Disease 
Division, Hangovej 2, DK-8200 Aarhus N 

Allemagne 	Bundesforschungsanstalt furViruskrankheiten derTiere, 
Anstaltsteil Riems (Friedrich- Löffer-Institut), 
D-0-2201 Insel Riems 

France 	Centre National d'EtudesVétérinaires etAlimentaires - 
Laboratoire Central de Recherches Agricoles et Porcines, 
B.P. 53, F-22440 Ploufragan 

Grèce 	Institut des Maladies infectieuses et parasitaires, 
Neapoleos 25,Ag. Paraskevi -Athènes 

Irlande 	Veterinary Research Laboratory, 
Abbotstown, Castleknock, Irl-Dublin 15 

Italie 	Istituto Zooprofilattico Sperimentale di Padova, 
Via G. Orus n. 2,1-35100 Padova 

Luxembourg Institut National de RecherchesVétérinaires, 
Groeselenberg 99, B-1180 Bruxelles 

Pays-Bas 	Centraal Diergeneeskundig Instituut,Vestiging Virologie, 
Houtribweg 39, NL-8221 RA Lelystad 

Portugal 	Laboratorio de InvestigaçaoVeterinaria (LNIV), 
Estrada de Benfica 701, P-1500 Lisboa 

Espagne 	Laboratorio de San idad y Prod uccion Animal, 
Zona Franca, Circunvalacion-Tramo 6, Esquina Calle 3, E-08004 Barcelona 

Royaume-Uni Central Veteri nary Laboratory, 
New Haw,Weybridge, GB-Surrey KT15 3NB 

ANNEXE-ly 

1. Lieu où se trouve: 

Maladie-de-Neweastle-(±); 

- 	Pigeons voyageurs 
. 
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2018)597 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 18 avril 2018 

modifiant Ia directive 92/66/CEE du Conseil établissant des mesures communautaires de lutte 
contre la maladie de Newcastle 

(Texte présentant de rintérêt pour lIEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de PUnion européenne, et notamment son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (l), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 92/66/CEE du Conseil (3) établit les mesures de lutte de PUnion à prendre en cas dapparition de la 
maladie de Newcastle chez les volailles, les pigeons voyageurs et d'autres oiseaux maintenus en captivité. 

(2) L'article 15 de la directive 92/66/CEE prévoit que le laboratoire de référence de l'Union européenne pour la 
maladie cle Newcastle est indiqué à l'annexe V de ladite directive. L'annexe V de ladite directive fait référence en 
bonne et due forme à ce laboratoire et en énumère les compétences et tâches. 

(3) L'article 19 de la directive 92/66/CEE établit les mesures de contrôle que les États membres doivent prendre 
lorsque des pigeons voyageurs ou des oiseaux maintenus en captivité sont suspectés d'être infectés par la maladie 
de Newcastle. II dispose que, dans la mesure requise pour la bonne application de ces mesures de contrôle, les 
États membres sont tenus de fournir à la Commission des informations sur la situation de la maladie et sur les 
mesures de contrôle appliquées conformément au modèle figurant à l'annexe VI de ladite directive. 

(4) L'article 21 de la directive 92/66/CEE prévoit que chaque État membre doit établir un plan durgence, spécifiant 
les mesures nationales à mettre en ceuvre en cas dapparition de la maladie de Newcastle, 11 dispose que les 
critères à appliquer pour l'établissement de ce plan sont énoncés à l'annexe V11 de ladite directive. 

(5) L'article 24 de la directive 92/66/CEE dispose que les annexes de ladite directive doivent être modifiées, en tant 
que de besoin, par le Conseil statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, notamment pour 
tenir compte de l'évolution des recherches et des procédures de diagnostic. 

(6) Les annexes V, VI et VII de la directive 92/66/CEE contiennent respectivement: i) le nom et l'adresse du 
laboratoire de référence de l'Union européenne pour la maladie de Newcastle ainsi que ses compétences et tàches; 
ii) le modèle que doivent utiliser les États membres pour rendre compte de la situation de la maladie et des 
mesures de contrôle appliquées; et iii) les critères minimaux que doivent appliquer les États membres lorsqu'ils 
établissent les plans eurgence spécifiant les mesures nationales à mettre en ceuvre en cas d'apparition de la 
maladie de Newcastle. 

() Avis du 14 février 2018 (non encore paru au journal officiel). 
(z) Position du Parlement européen du 14 mars 2018 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 12 avril 2018. 
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(7) Afin de simplifier et de rationaliser les procédures relatives à la lutte contre la maladie de Newcastle, notamment 
compte tenu des nouvelles règles concernant la désignation des laboratoires de référence de l'Union européenne 
énoncées à l'article 93 du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil ('), ainsi que du 
nouveau système d'actes d'exécution prévu à l'article 291 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
et afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 92/66/CEE, il convient de supprimer les 
annexe.,s V, VI et VII de ladite directive et de conférer à la Commission des compétences d'exécution dans les 
matières couvertes par ces annexes. Ces compétences devraient étre exercées en conformité avec le règlement (UE) 
n° 1 82/201 1 du Parlement européen et du Conseil (2). 

(8) Dans un souci de clarté, 11 convient que les compétences et tâches du laboratoire de référence de l'Union 
européenne pour la maladie de Newcastle soient énoncées à l'article 15 de la directive 92/66/CEE, et que les 
critères applicables aux plans durgence soient énoncés à l'article 21 de ladite directive. 

(9) Pour des raisons de cohérence et d'efficacité, il y a lieu que les États membres veillent à transposer dans les délais 
les dispositions de la présente directive. 

(10) II convient donc de modifier la directive 92/66/CEE en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECT1VE: 

Article premier 

Modifications apportées à la directive 92166/CEE 

La directive 92/66/CEE est modifiée comme suit: 

1) Particle 15 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 15 

1. La Commission désigne, par voie d'actes d'exécution, un laboratoire de référence de IUnion européenne pour la 
maladie de Newcastle. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
Particle 25. 

2. Le laboratoire de référence de l'Union européenne pour la maladie de Newcastle a pour compétences et tàches: 

a) de coordonner, en concertation avec la Commission, les méthodes de diagnostic de la maladie de Newcastle dans 
les États membres, notamment par: 

i) la spécification, la détention et la délivrance des souches du virus de la maladie de Newcastle en vue des tests 
sérologiques et de la préparation de Pantisérum; 

ii) la délivrance des sérums de référence et d'autres réactifs de référence aux laboratoires de référence nationaux 
en vue de la standardisation des tests et des réactifs utilisés dans les États membres; 

iii) Pétablissement et la conservation d'une collection de souches et d'isolats du virus de la maladie de Newcastle; 

iv) l'organisation périodique de tests comparatifs des procédures de diagnostic au niveau de l'Union; 

v) la collecte et la collation des données et des informations concernant les méthodes de diagnostic utilisées et 
les résultats des tests effectués dans l'Union; 

Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités 
officielles servant à assurer le respect de la législatIon alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des 
règles relatives à la santé et au bien-étre des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 99912001, (CE) n^ 39612005. (CE) n 106912009, (CE) n" 1107/2009, (UE) 
n" 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 20161429 et (UE) 201612031, les règlements du Conseil (CE) n° 112005 et (CE) n° 109912009 
ainsi que les directives du Conseil 9815810E, 1999174/CE, 2007/43/CE, 2008/11910E et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 88212004, les directives du Conseil 891608/CEE, 89/66210EE, 
90/425/CEE, 91/496/CEE, 96123/CE, 96/93/CE et 9717810E ainsi que la décision 92143810EE du Conseil (règlement sur les contrôles 
officiels) 00 L 95 du 7.4.2017, p. 1). 

(2) Règlement (UE) n° 18212011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs 
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vi) la c..aractérisation des isolats du virus de la maladie de Newcastle par les méthodes les plus avancées afin de 
permettre une meilleure compréhension de l'épidémiologie de la maladie de Newcastle; 

vii) le suivi de l'évolution de la situation dans le monde entier en matière de surveillance, d'épidémiologie et de 
prévention de la maladie de Newcastle; 

viii) le maMtien d'une expertise sur le virus de la maladie de Newcastle et sur d'autres virus concernés afin de 
permettre un diagnostic différentiel rapide; 

ix) Pacquisition d'une connaissance approfondie dans la préparation et Putilisation des produits de médecine 
vétérinaire immunologique utilisés pour l'éradication et le contrôle de la maladie de Newcastle; 

b) d'apporter une aide active à Pidentification des foyers de la maladie de Newcastle dans les États membres par 
l'étude des isolats de virus qui lui sont envoyés pour confirmation du diagnostic, caractérisation et études 
épidémiologiques: 

c) de faciliter la forrnation ou le recyclage des experts en diagnostic de laboratoire en vue de Pharmonisation des 
techniques de diagnostic dans l'ensemble de PUnion..; 

2) l'article 19 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

.5. 	Dans la rnesure où cela est requis pour la bonne application des mesures prévues au présent article, les 
États membres fournissent à la Commission, au sein du comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées 
alimentaires et des aliments pour animaux, les informations sur la situation de la maladie et les mesures de 
contrôle appliquées.»; 

b) le paragraphe suivant est ajouté: 

.6. 	La Commission peut, par voie d'actes d'exécution, établir des règles en ce qui concerne ks informations à 
fournir à la Commission par les États membres conformément au paragraphe 5 du présent article. Ces actes 
d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 25.»; 

3) l'article 21 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 21 

1. Chaque État mernbre établit un plan d'urgence, spécifiant les mesures nationales à mettre en ceuvre en cas 
d'apparition de la maladie de Newcastle. Le plan d'urgence est mis à jour, le cas échéant, pour tenir compte de 
l'évolution de la situation. 

Le plan eurgence permet l'accès aux installations, à l'équipement, au personnel et à tout autre matériel approprié 
nécessaire pour une éradication rapide et efficace du foyer de maladie de Newcastle. 11 donne une indication précise 
des besoins en vaccins dont chaque État membre estime devoir disposer pour une vaccination d'urgence. 

2. Les plans d'urgence et leurs éventuelles mises à jour sont soumis à la Commission. 

3. La Commission examine les plans d'urgence et leurs éventuelles mises à jour afin de déterminer s'ils permettent 
d'atteindre l'objectif visé et propose à litat membre en question toute modification nécessaire, notamment en vue de 
garantir qu'ils sont compatibles avec ceux des autres États membres. 

La Commission approuve les plans d'urgence et leurs éventuelles mises à jour, modifiés si nécessaire, en conformité 
avec la procédure d'examen visée à l'article 25. 

4. La Comnussion peut, par voie d'actes d'exécution, établir des critères à appliquer par les États membres pour 
l'établissement des plans d'urgence. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
visée à Particle 25.»; 

4) l'article 25 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 25 

1. 	La Commission est assistée par le comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des 
aliments pour animaux institué par l'article 58, paragraphe I, du règlement (CE) n 178/2002 du Parlement européen 
pt ,1„ 	 orlif enrnitfl Pot Ige, rn.rnité; 	CP/lr rlil r.%elprreprst 	ro 19111(111 rit t  P,rlprnpnt toltrnnSpn ot ritt 
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2. 	Lorsqu'il est fait référence au présent article, l'article 5 du règlement (UE) n° 182/2011 s'applique. 

(*) Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (10 L 31 du 1.2.2002, p. I). 

(**) Règlement (UE) n° 1 82/201 1 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences 
d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).»; 

5) les annexes V, VI et VII sont supprimées. 

Article 2 

Transposition 

Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 30 juin 2018, les dispositions nécessaires pour se conformer à la 
présente directive. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Ils appfiquent ces dispositions à partir du I janvier 2019. 

Lorsque les États rnembres adoptent ces clispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrétées par 
les États membres. 

Article 3 

Disposition transitoire 

La désignation du laboratoire de référence de l'Union européenne pour la maladie de Newcastle telle qu'elle figure à 
l'annexe V de la directive 92/66/CEE avant les modifications apportées par la présente directive continue de produire ses 
effets jusqu'à ce qu'un laboratoire de référence de lUnion européenne pour la maladie de Newcastle ait été dûment 
désigné conformément à l'article 15 de la directive 92/66/CEE, tel que modifié par la présente directive. 

Article 4 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au journal officiel de I'Union européenne. 

Article 5 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 18 avril 2018. 

Par le Parlement européen 	 Par le Conseil 

Le président 	 La présidente 

A TAJANI 	 L. PAVLOVA 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22



